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SITL 2025 du 1er au 3 avril – connectons nos intelligences  

 
Poursuivant sa métamorphose engagée en 2024, le SITL (salon de l’innovation du transport et de la logistique) 

place l’édition 2025 sous le thème de la connexion des intelligences. Le salon se tiendra du 1er au 3 avril 2025 

à la porte de Versailles.  

La CGF organisera sur place le 2 avril une réunion de sa commission Transport & Logistique et Stéphane 

Antiglio, son président interviendra dans la séance inaugurale le 1er avril. De nombreuses conférences 

aborderont des sujets intéressant les entreprises de commerce de gros : logistique urbaine, verdissement des 

flottes, décarbonation de la logistique, automatisation et robotisation, emploi et attractivité.   

 

Rendez-vous au SITL du 1er au 3 avril 2025 à Paris Expo Porte de Versailles, Pavillon 1. Obtenir votre 

badge gratuit  

 

 

I. Logistique urbaine  
 

Report de la ZFE-m de Montpellier  
 

Alors que la circulation des voitures portant la vignette Crit’Air 3 (véhicules essence immatriculés avant 2006 

et véhicules diesel immatriculés avant 2011) y est interdite depuis le 1er janvier 2025, la Métropole de 

Montpellier vient de reporter à 2027 la mise en place de panneaux, le contrôle et la verbalisation des 

contrevenants. Les échéances municipales ne sont vraisemblablement pas étrangères à ce moratoire. 

En savoir plus  

Le moratoire  

 

Service minimum pour la ZFE-m de Bordeaux 
 

Mise en place le 1er janvier 2025, de manière volontaire comme à Montpellier, la ZFE-m de Bordeaux 

Métropole n’interdit de circulation que les véhicules non classés, c’est-à-dire ceux immatriculés avant le 31 

décembre 1996, soit seulement 4% du parc automobile. 

En savoir plus  

 

Enquête approfondie sur le dispositif LUJOP  
 

Le comité de pilotage LUJOP dans lequel siège la CGF,en partenariat avec le laboratoire LIREM de l'Université 

de Pau & Pays de l'Adour, lance une enquête visant à évaluer et analyser les impacts du dispositif LUJOP 

déployé dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

  

Cette enquête poursuit deux objectifs principaux : 

• Dresser un bilan du dispositif LUJOP, afin d’en tirer des enseignements sur son fonctionnement, ses 

réussites et les éventuels points d'amélioration, 

• Explorer les leviers d’un succès durable dans la gouvernance collaborative, en identifiant les facteurs 

spécifiques au contexte des JOP 2024 et leur potentiel de reproductibilité dans des cadres plus 

généraux. 

Les réponses resteront strictement anonymes et seront analysées dans le respect de la confidentialité. 

Ce questionnaire nécessite environ 15 minutes pour y répondre.  

Nous vous remercions chaleureusement par avance pour le temps et l’attention que vous consacrerez à cette 

démarche. 

Lien vers l’enquête   

 

 

 

 

https://www.sitl.eu/fr-fr/register.html?cat=visiteur-free&%3Fct=U2FsdGVkX18Cy5yeCSDSLwoUpDupRFd3idJpg8BLUwo%3D&utm_source=Actions+CGF&utm_medium=Actions+CGF
https://www.sitl.eu/fr-fr/register.html?cat=visiteur-free&%3Fct=U2FsdGVkX18Cy5yeCSDSLwoUpDupRFd3idJpg8BLUwo%3D&utm_source=Actions+CGF&utm_medium=Actions+CGF
https://www.montpellier.fr/vie-quotidienne/vivre-ici/se-deplacer/je-me-deplace-en-voiture/circuler-dans-la-zone-a-faibles-emissions
https://encommun.montpellier.fr/articles/2025-02-18-conseil-de-metropole-du-13-fevrier-2025-retour-sur-les-principaux-dossiers
https://sedeplacer.bordeaux-metropole.fr/en-voiture/zfe-ce-quil-faut-savoir
https://enquetessphinx.u-bordeaux.fr/SurveyServer/s/UPPA-SOFT/Z_enq_CO2JOP/questionnaire.htm
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Renforcement des aides de Paris à la mobilité des professionnels  
 

La ville de Paris vient de mettre en ligne les nouvelles aides à la mobilité à destination des professionnels dont 

l’enveloppe financière a été doublée.  Elles ont été élargies au rétrofit électrique pour les utilitaires et poids-

lourds mais également au reconditionnement des vélos-cargos. Ces aides sont maintenant cumulables avec 

celles de la Région ce qui peut conduire à un doublement des sommes versées.  

Pour l’achat des vélos-cargos, des véhicules utilitaires légers ou des poids lourds électriques neufs et 

d’occasion ou l’aménagement des locaux pour les livraisons silencieuses en horaires décalées retrouver 

toutes les aides disponibles. 

 

 

 

Expérimentation par Paris d’un nouveau régime d’aires de livraison – enquête   
 

La Ville de Paris prévoit de mener une expérimentation à partir de juin 2025 qui consiste à créer 50 

zones marchandises qui seront prélevées sur la voirie destinée au stationnement des particuliers (et non sur 

les aires de livraison existantes) et dont l’emplacement reste encore à définir. Leur utilisation sera gratuite 

pour les professionnels de la livraison pendant une période comprise entre 45 mn à 1h (ce point est en cours 

de discussion) puis payante à hauteur de 5€ toutes les 15mn. Dans le but d’en sanctuariser l’usage pour la 

livraison, ces zones seront payantes dès le départ pour les particuliers, à hauteur de 60€ l’heure. 

 

La ville de Paris a souhaité s’appuyer sur les professionnels pour sélectionner les emplacements où seront 

expérimentées ces 50 zones marchandises. 

 

A cette fin, elle a confié à InTerLUD la réalisation d’une enquête qui sera ouverte jusqu’au 10 mars 2025 et à 

laquelle les entreprises livrant la capitale sont invitées à participer. Le traitement des réponses garantira 

l’anonymat.   

Lien vers l’enquête  

 

 

 

Coût de la pollution de l’air évalué à 16,7 milliards d’euros par an  
 

Après avoir évalué en 2021 à 40 000 le nombre de décès par an, soit 7 % de la mortalité totale, l’impact de 

l’exposition aux particules fines et démontré l’efficacité d’une action volontariste sur la réduction des émissions 

de polluants dans l’air, Santé publique France (SPF) a publié le 29 janvier 2025 une double étude sur les 

impacts sanitaires et économiques des émissions de particules fines (PM₂,₅) et de dioxyde d’azote (NO₂) 

sur l’hexagone.  

Sur la base des évaluations fondées sur la survenue de huit maladies chroniques – respiratoires, cardio-

vasculaires ou métaboliques (diabète) – dont le lien avec ces polluants est scientifiquement démontré en cas 

d’exposition longue, la facture est estimée à 12,9 milliards pour les particules et à 3,8   milliards pour le NO₂. 

SPF considère qu’en respectant les valeurs limites d’émissions fixées par l’OMS, qui n’ont pas été retenues 

par la directive européenne sur la qualité de l’air du 23 octobre 2024 entrée en vigueur le 11 décembre 2024, 

permettrait d’éviter 75 % des maladies attribuables aux PM₂,₅ et près de 50 % de celles causées par le NO₂, 

et d’économiser ainsi 11,3 milliards d’euros par an. De tels résultats ne peuvent qu’entrainer l’Etat et les 

collectivités à continuer d’agir pour réduire la circulation automobile qui constitue la principale sources 

d’émission de particules et de NO2, et ce même si des améliorations sensibles ont été enregistrées dans les 

principales grandes agglomérations françaises parmi lesquelles seules Paris et Lyon étaient classées en 

situation de dépassement réguliers des seuils réglementaires de NO2 en 2023 qui leur ont valu de devoir 

interdire les véhicules Crit’Air 3 au 1er janvier 2025. 

 

 
    

 

   

        

 

https://www.paris.fr/pages/lutte-contre-la-pollution-les-aides-a-la-mobilite-5373#pour-les-professionnels
https://www.paris.fr/pages/lutte-contre-la-pollution-les-aides-a-la-mobilite-5373#pour-les-professionnels
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=FNHFRGCVpEao9u_j-2Lku7Sca0gibl1HnYZTGZnXmwxURFNZOVJURjRDV05ZN0c2S1c3NkM4SFpPSy4u
https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2021/pollution-de-l-air-ambiant-nouvelles-estimations-de-son-impact-sur-la-sante-des-francais
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohIRRk6RbMUMEeaL1T-2Bw61qY1z7hMkOiMLUtW3rrKGiS8-2F5pOFoXkaSZDLXiXXR-2BB6Y6yM-2FIvHnW7D30Hn9kYWEq-2Fm-2BgJaysRU8UjiUtrGfpLbA6nPem8QIDao3kgXAFwVRbkenWff8R2LrifRLDuxbKrMFnj7VT1mq2tl6l1F8aV7AMEVcHAzyF0jIAJgv1X28Br-2FWl3aDEvMTPKR673fsMXErEfBCmO5wgxsdeMH79DH1BOGBG90IEoJb-2FMj-2FcSi3-2BVsdf0mz4c11lsj781dfU2jQ6Qk7cs4fHMn-2BYqMIaINWCHx2E33-2B9Tra4uHBIXDxY6hGAdBVraDcaQfAf8i4-3DbJXd_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KQCCRBBpBf-2FvPpwQa0YETgJUp9U8kEm9qN1BKLPKnclWdGemVjMLC2pVRRKRqK0-2BqvC11Rgr6mH1JOgLuuldQ66-2FdlR9ahOmGLAQ9yjNgkamBQRUndXJeU9YXxljX2lBzb1HlBHhiRghxbmPUEfff3aRtLIMk7cKnyv-2FqnPbCqPSivR2sENiGPdXV801NzIED3TUdlbhk72nPY1e2U-2Fyo296rmJPWsSPm3KL7IOODmFDt6mDjSAcS0-2Bcp5b2XvtT9SLy-2BUzM0Sk8G610sTPUpocvHvtXmpAfluiVYCkA4WIeAP-2BtKyzf4iFS7pyBs2CU9-2BT21WaBRn72cpoX2WW4ZwTG7EN-2BQpr27gThJlFY2nEW34sYVeduTHgDCJDBnrZ-2FApR6xg30MZf6x8Txvdfu9OZzY0YcJgSvSR-2F8dqkIbfzc8DHTMdh19DsrqHzKPi8r3
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGohIRRk6RbMUMEeaL1T-2Bw61qY1z7hMkOiMLUtW3rrKGiS8-2F5pOFoXkaSZDLXiXXR-2BB6Y6yM-2FIvHnW7D30Hn9kYWEq-2Fm-2BgJaysRU8UjiUtrGfpLbA6nPem8QIDao3kgXAFwVRbkenWff8R2LrifRLDuxbKrMFnj7VT1mq2tl6l1F8aV7AMEVcHAzyF0jIAJgv1X28Br-2FWl3aDEvMTPKR673fsMXErEfBCmO5wgxsdeMH79DH1BOGBG90IEoJb-2FMj-2FcSi3-2BVsdf0mz4c11lsj781dfU2jQ6Qk7cs4fHMn-2BYqMIaINWCHx2E33-2B9Tra4uHBIXLK8fWKL6PiAI-2BudFOsc-2Fjc-3DXyf8_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KQCCRBBpBf-2FvPpwQa0YETgJUp9U8kEm9qN1BKLPKnclWdGemVjMLC2pVRRKRqK0-2BqvC11Rgr6mH1JOgLuuldQ66-2FdlR9ahOmGLAQ9yjNgkamBQRUndXJeU9YXxljX2lBzb1HlBHhiRghxbmPUEfff3aRtLIMk7cKnyv-2FqnPbCqPSivR2sENiGPdXV801NzIED3TUdlbhk72nPY1e2U-2Fyo296rmJPWsSPm3KL7IOODmFD0aY9v0g0XR6P0D8fG3GqHonXvn-2BaudkLtJqx8KGvDGyjtHvIMtZvgCMwZ7AjuRZ5Fo9ENyfsNLahd87NPsuhyMS0NRzuxiL2JyoiPVcEOa8JqK9KMvCfVthHObkKJMEqZFrKKVNeY0YTl23HdPlnTRJ67dZdzSiKJlRZwW3IaUFOWLJjDVtLJxeCxjXjOYYgb3Rl4t0d-2FTaY-2FN5AVT3rA
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Voies réservées sur le périphérique et les autoroutes A1 et A13 au 3 mars 2025 
 

La ville de Paris et l’Etat (ministère en charge des transports, préfecture de la région Ile de France et préfecture 

de police de Paris) ont annoncé le 3 février la mise en place à compter du 03 mars 2025, à titre expérimental, 

d’une voie réservée sur les tronçons à 3 voies du boulevard périphérique parisien entre la porte de Sèvre et 

la porte de Bercy et sur des portions des autoroutes A1 et A 13, dans les deux sens de circulation. 

Pendant les créneaux de son activation du lundi au vendredi de 7h00 à 10h30 et de 16h00 à 20h00, la voie 

de gauche des axes routiers concernés sera exclusivement réservée au covoiturage, aux taxis, bus, véhicules 

de sécurité et de secours, aux personnes à mobilité réduite et aux véhicules deux roues motorisés en 

circulation interfile.   

Les usagers seront informés de l’activation ou de la désactivation de la voie grâce à une signalisation activable 

et désactivable sur des panneaux fixes et des panneaux lumineux à message variable. L’allumage du « 

losange blanc » signalera l’activation de la voie réservée et son extinction autorisera la circulation de tous les 

véhicules.   

Après une période pédagogique qui prendra fin le 30 avril, l’utilisation de la voie réservée par un véhicule non 

autorisée sera constitutive d’une infraction constatée par vidéo-verbalisation assistée par ordinateur (VAO), 

passible d’une amende de 135€.  

Cette initiative s’inscrit selon ses porteurs dans le cadre de l’héritage des jeux olympiques, avec pour objectifs 

recherchés la réduction des embouteillages, des accidents, de la pollution et du bruit. 

 

La CGF avait anticipé cette annonce en lançant fin décembre 2024 une enquête en direction des entreprises 

du commerce de gros afin d’estimer les conséquences de la mise en œuvre des voies réservées sur leurs 

organisations logistiques et leurs plans de transport. Les premiers retours collectés ont permis à la CGF de 

relever que cette mesure se traduirait pour le seul secteur du commerce de gros par une perte de 2,5 millions 

d’heures lié aux allongements des temps de transport. Elle s’est associée au Gatmarif qui a demandé par voie 

de presse aux autorités publiques de surseoir à cette mesure.  

Voir le Communiqué de presse du Gatmarif  

Voir les informations de la DIRIF  et la plaquette DIRIF  

Voir les informations de la ville de Paris  

 

Tarification du stationnement parisien : les VUL exclus de la tarification anti-SUV 
 

Suite à l’action menée par le Syndicat national du transport léger (SNTL), avec le soutien du Gatmarif, le 

Conseil de Paris a décidé le 12 février 2025, de ne plus appliquer aux véhicules de type N1 (véhicules utilitaires 

légers professionnels conçus pour le transport de marchandises) la nouvelle tarification anti-SUV mise en 

place par la Ville de Paris le 1er octobre 2024. 

Concrètement les tarifs de stationnement et les FPS (Forfait Post Stationnement de 150 jusqu’à 225€) des 

VUL professionnels thermiques vont s’aligner sur ceux des voitures de moins de 1600 kgs et être divisés par 

trois (à 50 ou 75€). La même délibération a acté la gratuité du stationnement de surface pour tous les VUL 

électriques.  

Voir la délibération  

 

II. Transition écologique 
 

 

Le pacte européen pour une industrie propre divise les énergéticiens 

 
Dans une déclaration du 21 février, FuelsEurope, représentant des fabricants européens de e-carburants, 

s’inquiète de ne pas être directement inclus dans le CID (Clean Industrial Deal) que prépare la commission 

européenne et considère que les carburants de synthèse ont une place à jouer pour assurer une transition 

compétitive et durable du cadre industriel de l’UE, au-delà des secteurs aérien et maritime dans lesquels 

https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/CP_Le_Gatmarif_d%C3%A9nonce_les_voies_r%C3%A9serv%C3%A9es_sur_le_p%C3%A9riph_l_A1_l_A13_jmggem.pdf
https://www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/mise-en-place-des-voies-reservees-heritage-jop-sur-a1802.html
file:///C:/Users/cr/Downloads/dirif_dp_vrop.pdf
https://www.paris.fr/pages/la-voie-reservee-sur-le-peripherique-entre-en-vigueur-le-3-mars-30106
https://www.paris.fr/pages/la-voie-reservee-sur-le-peripherique-entre-en-vigueur-le-3-mars-30106
https://cdn.paris.fr/paris/2025/01/23/2025-dvd-22-delib-vf1O.pdf
file:///C:/Users/cr/Downloads/1740133716_FuelsEurope%20-%20Statement%20on%20the%20upcoming%20CID%20publication%20-%2021.02.2025.pdf
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certains voudraient les cantonner. L’association défend que les carburants aériens et maritimes ne suffisent 

pas à donner un cadre d’investissement en Europe et considère qu’ils doivent également s’ouvrir à toute 

l’industrie et au transport routier pour que leur production trouve leur équilibre économique, sauf à envisager 

des répercussions sur le coût des carburants aériens et maritimes.   

 

C’est une position diamétralement opposée que défend la plateforme pour l’électromobilité qui met en garde 

contre un élargissement de la définition des efuels au transport routier. Regroupant notamment le groupe 

Renault, Volvo et l’Avere, la plateforme s’inquiète des récentes discussions en cours dans le cadre du dialogue 

stratégique sur l’automobile laissant entrevoir la possibilité de recourir aux carburants synthétiques après 

2035. Alors que le règlement européen sur le CO2 des voitures prévoit que la commission européenne 

présente une proposition permettant l’immatriculation, après 2035, de véhicules à moteur thermique 

fonctionnant exclusivement avec des carburants neutres en CO₂ - il s’agit à la demande de l’Allemagne de 

permettre d’autres solutions que la voiture électrique, alors que le règlement sur le CO₂ impose la vente de 

véhicules neufs uniquement « zéro émission » après 2035 -  la plateforme pour l’électromobilité craint que les 

discussions aboutissent à légitimer des carburants qui ne seraient pas tout à fait neutres en carbone, 

notamment des biocarburants. Elle considère que si les carburants alternatifs devaient jouer un rôle, celui-ci 

devrait être minime et limité aux véhicules fonctionnant exclusivement avec des carburants de synthèse 100 % 

neutres sur le plan climatique », insiste la plateforme. 

Elle souligne en outre que le coût de ces carburants est jusqu’à trois fois plus cher au kilomètre qu’un véhicule 

électrique à batterie et estime que la coexistence des deux technologies risque de retarder l’adoption de 

solutions de mobilité propre en créant une incertitude pour les consommateurs et les entreprises. Elle met 

également en avant des risques pour la santé que représentent les e-fuels dont les niveaux d’émissions de 

de polluants sont comparables à ceux des carburants fossiles traditionnels. 

 

Appel à manifestation d’intérêt pour le report modal  
 

Le programme Appel d’Air, soutenu par les Certificats d’Économies d’Énergie (CEE), lance un Appel à 

Manifestation d’Intérêts (AMI) pour accompagner les collectivités, ports, plateformes logistiques et autres 

acteurs du transport de marchandises souhaitant favoriser le report modal vers le fret ferroviaire et fluvial. 

Objectif : Identifier et soutenir des acteurs engagés dans une logistique plus durable grâce à un appui 

technique, méthodologique et financier. 

 

Calendrier 

Ouverture des candidatures : 10 février 2025 

 

Clôture des candidatures : 21 mars 2025 

Comment candidater ? 

 

Soumettez votre dossier en ligne     Lien du formulaire 

 

Consultez le dossier de l’AMI     Dossier 

 

Webinaire d’information – Mardi 4 mars 2025 à 11H00 

 

Inscription ici      Lien d’inscription 

 

Webinaire sur le rétrofit des véhicules routiers lourds :  Jeudi 13 mars 2025 - 14h à 

15h 
 

Ce webinaire organisé dans le cadre du programme CEE EVE est à destination des acteurs du transport 

routier de marchandises ; il sera consacré aux perspectives de la filière du rétrofit des véhicules routiers lourds 

avec un focus sur la motorisation hydrogène. 

 

Pour en savoir plus et s’inscrire  

 

https://www.platformelectromobility.eu/wp-content/uploads/2025/02/PfEM_Risk-of-efuels-on-emobility-industry-development_0225.pdf
https://rmrwqj.clicks.mlsend.com/tf/cl/eyJ2Ijoie1wiYVwiOjM3MjE5MSxcImxcIjoxNDY5NDEyNTk1OTM4MTE0MzEsXCJyXCI6MTQ2OTQxMjcwMzUyMjAxNjgwfSIsInMiOiIxMTUxZmM2YWUwMmZkYTg0In0
https://rmrwqj.clicks.mlsend.com/tf/cl/eyJ2Ijoie1wiYVwiOjM3MjE5MSxcImxcIjoxNDY5NDEyNTk1OTkwNTQzMTksXCJyXCI6MTQ2OTQxMjcwMzUyMjAxNjgwfSIsInMiOiI2OTgwMDI2MzM3ZmM1ZmIwIn0
https://rmrwqj.clicks.mlsend.com/tf/cl/eyJ2Ijoie1wiYVwiOjM3MjE5MSxcImxcIjoxNDY5NDEyNTk2MDMyNDg2MjksXCJyXCI6MTQ2OTQxMjcwMzUyMjAxNjgwfSIsInMiOiI0MjY4ZTcwOGY4Zjc0NmM3In0
https://rmrwqj.clicks.mlsend.com/tf/cl/eyJ2Ijoie1wiYVwiOjM3MjE5MSxcImxcIjoxNDY5NDEyNTk2MDc0NDI5MzgsXCJyXCI6MTQ2OTQxMjcwMzUyMjAxNjgwfSIsInMiOiI5ZWZmNTIxZDc4OWExYWU0In0
https://www.eve-transport-logistique.fr/wp-content/uploads/2025/02/webinaire-retrofit-hydrogene-mars-2025-1.html
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Malus automobile écologique et sur le poids 
 

Alors que le gouvernement souhaitait abaisser le seuil pour l’application du malus écologique en le 

déclenchant à compter de 2027 à 99 g CO₂/km, la loi de finance 2025 a tempéré les intentions de l’exécutif 

en retenant un seuil de déclenchement à 113 g CO₂/km en 2025, 108 g CO₂/km en 2026 et 103 g CO₂/km en 

2027. Quant au malus poids, le seuil de son déclenchement a bien été abaissé de 100 kg à compter de 2026 

où il s’appliquera dès 1 500 kg.  

 

 

Bilan des aides à l’électrification des poids lourds  
 

Le ministère de la Transition écologique a dressé le 29 janvier dernier le bilan des aides à l’électrification des 

poids lourds. En 2024, les 130 millions d’euros engagés ont permis de soutenir 674 projets d’acquisition, soit 

l’immatriculation de  2 162 poids lourds et 369 autocars et autobus en 2025, le double en nombre de poids 

lourds électriques par rapport à 2024. Les aides allouées via le guichet réservé aux TPE et PME permettront 

« l’acquisition ou la location de 251 véhicules avec une aide moyenne de 65 000 euros par véhicule . En outre, 

via un appel à projets, 2 280 véhicules lourds électriques seront achetés ou loués, ainsi que 228 autocars 

– avec une aide moyenne de 57 100 euros par véhicule. Le ministère dénombre également 24 stations de 

recharge accessibles aux poids lourds, déployées grâce au programme Advenir, ainsi que « 972 points de 

recharge dans les dépôts d’acteurs du transport ». Rappelons que les dispositifs de soutien financier à 

l’électrification des poids lourds sous forme de programmes CEE et d’appels à projets ont été remplacés par 

des fiches CEE dont certaines concernent également les voitures et les VUL (cf V et A Janvier 2025).   

Le communiqué  

 

Déploiement des infrastructures de recharge électrique 
  

Apóstolos Tzitzikóstas, commissaire européen aux transports, s’est exprimé le 28 janvier au Parlement 

Européen en faveur d’une accélération du déploiement des infrastructures de recharge électrique qu’il 

considère comme être le principal obstacle à la demande des véhicules électriques, y compris les bus et les 

camions pour lesquels il a indiqué que l’infrastructure ne répondait pas aux besoins et attentes du secteur des 

transports de marchandises et de voyageurs. Parmi les pistes évoquées celle consistant à désigner certaines 

infrastructures de recharge comme “stratégiques”, et leur accorder un accès prioritaire au réseau et des 

procédures d’autorisation plus rapides ». 

Sur le même sujet, l’ACEA (association européenne des constructeurs) vient de rappeler dans une nouvelle 

publication datée du 25 février que le nombre insuffisant d’infrastructures de recharge en Europe justifiait en 

partie la part insuffisante de véhicules électriques sur le marché qu’il ne fallait pas attribuer aux seuls 

constructeurs qui ont fait leur part du chemin en investissant presque 250 milliards d’euros d’ici à 2030. 

 

En France, les 13 opérateurs de réseau de bornes de recharge des véhicules électriques (Allego, Atlante, 

Chargepoint, Chargeguru/ZePlug, Driveco, Electra, E-totem, Engie Vianeo, Fastned, Ionity, Izivia, Powerdot 

et Zunder) se regroupent au sein de Charge France, association professionnelle dont l’objet est de structurer 

l’écosystème des opérateurs d’infrastructures de recharge, d’être un interlocuteur clé auprès des pouvoirs 

publics et un accélérateur du déploiement des infrastructures de recharge ultrarapides. L’association demande 

aux pouvoirs publics la stabilité réglementaire et le maintien de la trajectoire actuelle d’électrification des 

véhicules électriques, y compris la fin de vente des véhicules thermiques et hybrides neufs en 2035 et réclame 

également le développement d’une réglementation ambitieuse sur le verdissement des flottes d’entreprise, 

notamment via des mesures fiscales (cf article ci-dessous)  

 

  

Erosion des recettes fiscales de la route, un enjeu majeur de la transition bas carbone 

 
Le sujet de l’érosion des recettes fiscales de la route notamment entrainée par une baisse de la consommation 

de gazole et d’essence aura des conséquences majeures sur les transports. La direction générale du trésor 

vient de publier son rapport final dans lequel elle estime que la perte de recettes s’élèvera à 11 milliards 

d’euros en 2030 et à 33 milliards d’euros en 2050 comparé à 2019 et que cette disparition des recettes issues 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISj-2FcGW3AMe-2FyPAIRlxjuzROm33mY9md6FadpQAgddblCFrJVGS7b23GU5Eg-2B9y5-2FvCeYMctHS1Hj0E8bNadBnX8ImiRtUeCx8bgvvfFtdgc9-2B2N-2BcsDsWxxNpAlv1vvbxtvDceKFYGWUFwLJLFZMsZtNIYTKfU8ymKaT-2Bvqtf8HKX9xrTwtAyjRQDJ49Ad4eV30sE7GWMvtM22Jfh5cIbpAZSP-2Be4R1n0v9dAtG2GPpBSKQS2Pvp6CH-2FL5qe9edovq0exVX2Piz5g-2FTMJBrXLKFzvhbKQ7T0dxJ-2FMxJiQ0D23SaarytFu7yQzcCFJy6UaFtnVAZwZ-2BYVYbvxFWTTXYMw05R-2FKm5Cxuo7399-2FhFwBb6qtuFIuN2-2B1Q2h9xNX4c-3DfmHH_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1Kb7VFwmtridFOhPpIN-2Bt5HBLW07BHCOP4OOQ0f-2FjCWGBoMwt2WxpeI0NYifhwodpSVsDnrbJXyQTBBGvjPZCWPdRnsENOMiF-2FsOzoNlvopQ5xtHdXB5TjJ-2B5xJe-2FOmkG4PqoLrgIwhYaXDUWKM1kQMtIYC-2BJxN3m9a5ebTW6NmPTaqd2rpMwtgPl4CcR-2FXbmh0HWgEnqUUevecBDRbIV-2FrSxGMgNDliGy4IacAtEZ9wfL5C6bNsX74lm0sumn4GzlmYvvwMhUtjbodGZIKZl-2Fu53cbUtM3GRwKnZN23ql-2F0z641FhSTyt31WfV9Bko1we7LBLsgdQYxk47ArZQ709bW5-2FK3Mh7jgcWHnrLblbgKAAnPmUrU-2FeC5J3-2Fwln9xY7ca-2FzKKm3Hgl0BQqP6tarm82wprROHZfk02BR-2FsI8nl0E-2FyaQ4ZoTA5DjREMTKXQ7mKC4rwx-2FoHwdvDC2UTZhzWXRZ2o3b3oJZsgVLXsr6LWMMnKpPYyvHotGgTff8YyBA3WbZjqXNT6EDqq4tHM2vQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISj-2FcGW3AMe-2FyPAIRlxjuzRmwA6bnZfaXGsUYlfxPDa58WELGhoBSApyDfmB4lv2lddv7l5o6wbE1r-2F0atI5S7-2FxYUkVD4EobNIumA9IL4V3dchVKFZH4KF4OyDE3oXXDKwhz-2BNfw8RErG1XRK-2BhlcRkKPRTHZ-2FxFP5if2oQw1r3alG-2BaYRdsvBcLCK6kd2OMP0WpJSn62H46V-2Fvm2VgLt-2FItojB-2Fg5-2BVy7itrG8LIWlBATNJBfa6jZ9-2BmiOe-2BmCqd3bcqTSYY8A-2Fw5Bb2y5QGoomum9JgrwOSSyQ0KXPiwKQJ7lPk8YoqPWesHW1vROA7L4pkl3B7eK6Zs-2FOh25qnPt01ukL1uOq-2B7LsNSgChMSQ-3D-3DP1Jw_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1Kb7VFwmtridFOhPpIN-2Bt5HBLW07BHCOP4OOQ0f-2FjCWGBoMwt2WxpeI0NYifhwodpSVsDnrbJXyQTBBGvjPZCWPdRnsENOMiF-2FsOzoNlvopQ5xtHdXB5TjJ-2B5xJe-2FOmkG4PqoLrgIwhYaXDUWKM1kQMtIYC-2BJxN3m9a5ebTW6NmPTaqd2rpMwtgPl4CcR-2FXbmh0HWgEnqUUevecBDRbIV-2FrSxGMgNDliGy4IacAtEZ9wfL5C6bNsX74lm0sumn4GzlmYvvwMhUtjbodGZIKZl-2Fu53cbUtM3GRwKnZN23ql-2F0z641FhSTyt31WfV9Bko1webQyVuUTG5EucOVKFigi9cqWPzLyHCuy99h-2BHleIZp-2FWYT3LfEFLkNOvZ1WowpDfM865wY-2FUWPSNirrI-2FRwzSXG4bH5YnbzvMrtGCXiTkTMwzePxZpAYzJ-2BLGTJrNhvy9AH3Dd8UzuEZVLVjP0pQNvWeLT0E2mP9AaLXyBfn0uW-2B-2BGRU6Ld2BruSb3mhvlmyo1hty2b1yk3UlmNuy9ElxEA-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISj-2FcGW3AMe-2FyPAIRlxjuzR89ZNUm5T-2BRbyPqHqniDwzP1q4S-2BSrwCKyjqkv6URiWbWfc9inpLpjIiC9klgL2qNUHY5UOsEN-2FtY3gN1FYv4bkIoRhXWCnMGbc-2B7QAMpjRaQAQnQTS-2F8IUs-2Fd4Jp-2FEL3a6p46C47aZkBGWCF0whYEU1-2BAhiJXI2s9fNOQYxzfGSjmRePD9wwH8FQpDgi6wQJ1EqCzO3RZgDcZ5SRPAPbsaDaZiQki1sDTyzI3AplZrsuKcnHJJZ3aGDYG2Eau4s3Qak6wBejaYHYpSvNmb-2FoJuv47m6knLPU2K1BERiUGo4pV44Yhm4BMFHciWugVYoVl06KZzFfDS74jkKPesadMA-3D-3DbukQ_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1Kb7VFwmtridFOhPpIN-2Bt5HBLW07BHCOP4OOQ0f-2FjCWGBoMwt2WxpeI0NYifhwodpSVsDnrbJXyQTBBGvjPZCWPdRnsENOMiF-2FsOzoNlvopQ5xtHdXB5TjJ-2B5xJe-2FOmkG4PqoLrgIwhYaXDUWKM1kQMtIYC-2BJxN3m9a5ebTW6NmPTaqd2rpMwtgPl4CcR-2FXbmh0HWgEnqUUevecBDRbIV-2FrSxGMgNDliGy4IacAtEZ9wfL5C6bNsX74lm0sumn4GzlmYvvwMhUtjbodGZIKZl-2Fu53cbUtM3GRwKnZN23ql-2F0z641FhSTyt31WfV9Bko1werm9fD-2FsmHRKj4lledFAPc2GtY12YtR4R-2FgaJ6-2FLrC11F6tG2sUlIdeZ7JXIK0XrWaNEscLYmnOZ-2FE4KJS-2BPEJMwdCQPxJuooathAnXZvitDODCwR8XEGwG0-2F28cSB0qQeB3begFA9qT7DsioMzbyBAy0qpPIQrsSSfLM7D2rLHdUB3sgk-2B0e-2FTq6la5ebd1w4hW3C5A6Ng789n17C74dtw-3D-3D
https://www.ademe.fr/presse/communique-national/electrification-des-poids-lourds/
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGovMAehd22ZfwP6TAynHc6BhdZRkLpvIhFZQ3x1EAWo-2BGidRq-2Fc3JjugdsHPlApmdNcHdJs0Hh4N37IPcYoIEVOTr9qyp5aqDq7qAJX9h6ExxKUVpdIRpcSCbcNbD2sV3lMIc1-2BLGtgiF32ntVScP9tA-3D__Xm_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KJVitJJq1i9UDD8mVylKUG7UkHz2rfe3WgRqsramD3-2F29xpLTwV933acNQrXhAswCwjhZ9RsgMQBHRf0N1cQbBB4X0fW2n8eMxkW8gku2oqFQcnaD0lLGGRviZv38i7KmCQ4ThnzF9PuD4rSjXhAMif8MC4TtdOfqs4c-2FB9G1g4qDi5Wi6QQ0nETjyD-2BGOpkgG-2Bs2lW-2BOofWiMzqv3AKIYzxmQBjotFcdoHIcxvgwSEe-2F4WK5a-2F3FmDb9kjP75CDYfdL2-2F5-2F-2BYECMUlrgEu4ebunkaDtNdn8njnRdAjSBhXBngMKAdFUpfNwMNKV8UHFz53GISz5rVSjXtbpyQhDeA2KVjd5e-2B0pkfnXIYbESyzH1R3m0oK3P4ATbkI-2FwtGXpUNFNsWyUZHJQzUAESQx4lEjwNnrZzkALb9RNedKwsZvFdAkdlaVYZV8weODqCh-2B86VeTI9NaKvI3HMG9MH6SbxgBkUikN0jkRytrijHBffg-3D
https://www.engie-vianeo.com/wp-content/uploads/2025/02/CP-Charge-France.pdf
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/fe03c69a-9590-4368-b95e-ed761a023f53/files/5e8fa818-5c7d-48f5-aa60-c9ce4057b6b7
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de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques (TICGN) ne serait que « très partiellement » compensée par la 

hausse des recettes d’accises sur l’électricité. Le fait qu’une part importante de ces recettes serve au 

financement des infrastructures de transport n’en rendra que plus stratégique la conférence nationale sur le 

financement des mobilités dont la tenue est prévue au mois de mai.   

On lit dans ce rapport que la transition vers la neutralité carbone implique, en France, en Europe, comme 

ailleurs dans le monde, un renchérissement du coût relatif des émissions de gaz à effet de serre (GES) – via 

la fiscalité, les subventions, ou la réglementation –, visant à déclencher les investissements supplémentaires 

nécessaires à la décarbonation et à réduire les investissements dans les activités émissives.  

Mais quand on sait que la France, aux côtés d’autres pays européens, expriment de fortes réserves sur la 

mise en œuvre, en 2027, du marché du carbone taxant les émissions des véhicules et du chauffage (ETS2), 

en raison de l’impopularité de la mesure, il n’est certain que la vision de Bercy soit suivie à la lettre.  

 

Sur le même sujet du tarissement des recettes routières, Philippe Tabarot, ministre en charge des transports 

a indiqué lors de son audition le 5 février par la commission du Développement durable de l’Assemblée qu’il  

suivra de près les expérimentations transfrontalières d’écotaxe qu’il considère avec une prudence comme une 

« solution qui peut être intéressante » pour pallier l’extinction progressive de rentrées fiscales en grande 

majorité carbonées (relire ici et là), et en précisant que la notion de frontière doit s’apprécier au sens stricte, 

excluant la Bretagne de la réflexion.  

  

 

Verdissement des flottes d’entreprises sous plusieurs feux nourris   
 

Une taxe introduite par la loi de finance 2025, une proposition de loi et un projet de directive européenne 

mettent au premier plan les enjeux que représente le verdissement des flottes des entreprises. 

 

Projet de directive européenne  

   

Dans la perspective de l’ouverture par la Commission européenne des travaux pouvant conduire à une 

directive relative au verdissement des flottes des entreprises (cf V & A de décembre 2024) l’Association 

européenne des commissionnaires de transport et de la logistique (CLECAT) vient de publier ses orientations. 

Dans un document publié le 24 janvier, le CLECAT plaide pour une ouverture aux carburants alternatifs et 

s’oppose aux contraintes d’achats qui pourraient peser sur les entreprises. 

Sur ce second point, l’Association européenne estime que l'introduction d’une obligation d'achat de véhicules 

à émissions nulles pour les opérateurs de logistique routière ne serait pas une solution efficace pour stimuler 

la décarbonation du transport routier de marchandises. Ces obligations risqueraient d'être contre-productives, 

ajoutant de la complexité aux politiques de renouvellement de la flotte tout en ne répondant pas aux défis 

pratiques auxquels les opérateurs sont confrontés. L'imposition d'objectifs pourrait conduire à un système 

inopérant difficile à appliquer et sujet à contournements. Elle ajoute qu’imposer des objectifs de flotte sans 

résoudre les lacunes des infrastructures de recharge obligerait les opérateurs à acquérir des véhicules qu’ils 

pourraient ne pas pouvoir utiliser. Ces éléments conduisent le CLECAT à préconiser plutôt des incitations 

« financières, fiscales et opérationnelles » qui permettraient de lever les obstacles que représentent le manque 

d’infrastructures de charge et de ravitaillement, le prix élevé des véhicules, ou encore la fragmentation des 

subventions au niveau européen.  

 

Dans le cadre de cette réflexion qu’elle lie au plan d’action européen pour l’industrie automobile  la France se 

positionne nettement en faveur de mesures contraignantes sur les flottes professionnelles de véhicules légers 

(voitures et VUL), sans pour le moment trancher sur la nature des différentes mesures à privilégier (quotas 

d’achat, parts minimales ou réductions chiffrées des émissions de CO₂ des flottes) mais en insistant sur le fait 

que les véhicules concernés par ces mesures devraient par ailleurs satisfaire à des normes environnementales 

minimales pour la production, c’est-à-dire obéir à un score environnemental (cf V & A janvier 2025). Elément 

nouveau, la France pousse pour étendre les obligations de verdissement aux poids lourds par la fixation d’une 

trajectoire de recours obligatoire à des véhicules lourds électriques pour les donneurs d’ordre de transport. 

Dans une communication du 11 février relative aux mesures pour soutenir le verdissement des poids lourds 

dans les flottes d’entreprise l’association des constructeurs européens d’automobiles (ACEA) propose 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISj-2FcGW3AMe-2FyPAIRlxjuzRtz-2BUgnq3kamSkNuzbdbHBSrMTvS9boKJRq25m1o3WEeZZEzvHG-2FGL8gohFWiazjrA09x5ZedUhnoVcPkvleKLdkgc4xgNpLaEe6G6NUjWyvv26e-2FQtpcFSNq5hEe0MUZR4Tr6iDqiugNzhRU4CTf5OYPFYygkvnuiQueKrQ4b8pMsZ0KbUtheyCfx4NAee-2BU3-2BYADDkaVEsPjlVA9t7Y11-2BcA1OwfqSGBi8RnKpyg72SWmlFTKxIv7NsRyvk3Vm4abZIZ1ql7lfeCraWVdpdYjHbKDl8RbFLvLiqIDjmxW0-3Dy3zR_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KQyuxqaFsdfJhP71TOjvl9B3UEUdx41sdx2JRVPjOZFGiOvlZoM5fEasrMiOCMAF9Birg-2Fw8AyCrGHmUwrhXyMXLFiZT9PCJYn66o8zna2F-2B49uaRsFxHUXogbnUr3m6WDThN5qflWmvRBOPtohf6oHQ9q-2ByzcXuBK3PT7NDOT1UlQ0yWnVHGW9ATaLrKk-2BjSWDEJcana1TIhdv6DHAWulNHCSmiQM7-2B3xf6IntVWviimQ2cW7-2F2yZcOpIZmu7gyOyzTAiTCDwkyWkWt1ON5zqIvNalIbWkdhX6k6400PA-2BbcXIEN9L-2F5vH3Tk8y7xZqQGRuDitDm7-2F57pG7AQqyGb1dHv1ztmZu7AEwQn8jkgFJxcU8Vau1xXR5uuu61-2BbbEHbTvt0Tnm9n2Jz20yX1irompJolunCbiqdFBWLc7yhR4YmlrQb5nh1u6lnEV36Z41SAqCsXlVQLhKS17dHeUZJpIq97x8GDWTscxyBKpfDnbKXeu8Mfu8yQMcyYx2BxpKwOLIgMz8FKfo2bsx-2Bd0cspBySMy65M86CiegfCsSy0-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsISj-2FcGW3AMe-2FyPAIRlxjuzRu-2Fq5e-2F2i4DsCg0OVxC-2FRYC8F1OdsZpBkXTeVfmaYP1BMkJh8buPb-2FLSOnOSXZAsz2R9tnIGDFkBbpA2kq9qeveASBrw2i3CSUqzp3Kjxa8jfuCrvo9q-2FVoOoJsTF2j1zJ7-2F453dM0cDrRzOKQUau2aUkGT4-2ByDbTw3WLnF7hEw1oZH0IfuEOlXKe8u0yL6mdXT0Sc5drtlhL7VrM1f2DHwIUNUYSSQ2noLjAtcqO7PUBro7YQpLIpgtyd1af6WOXFH7QNXQMLGrWT2rX6fBlESD63Iaq6UluNUK2Lm-2BIP6508-2BG4J4nJ8He-2BWfBb3DWm7VSK_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KQyuxqaFsdfJhP71TOjvl9B3UEUdx41sdx2JRVPjOZFGiOvlZoM5fEasrMiOCMAF9Birg-2Fw8AyCrGHmUwrhXyMXLFiZT9PCJYn66o8zna2F-2B49uaRsFxHUXogbnUr3m6WDThN5qflWmvRBOPtohf6oHQ9q-2ByzcXuBK3PT7NDOT1UlQ0yWnVHGW9ATaLrKk-2BjSWDEJcana1TIhdv6DHAWulNHCSmiQM7-2B3xf6IntVWviimQ2cW7-2F2yZcOpIZmu7gyOyzTAiTCDwkyWkWt1ON5zqIvNalIbWkdhX6k6400PA-2BbcXIEN9L-2F5vH3Tk8y7xZqQGRuDitDm7-2F57pG7AQqyGb8-2BZD61qZ-2F45oD13aqSVWtLbfNZi2UqHOF6rg-2BC6YAbtbrUH2xMafH8p9oOqNkUIZTKhDkQ3wC-2BhS9CC8tM2aJxoW1bm0eOwNe7IORH4MtSnsRpM4zCYudIP-2FMAZwuuWvdnOWz60PbEJ4f8o20R0N7dZsVv3u7ZMm29n8adv4ZQ-2BqbITjypF5xoauN1ZlMarlnV8xf4UNI3N6liywHuw3kI-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGosu7qeVzxRPG7w9LouWX4cdQn35Ihya0FPqoPtDZd2kxuo-2BqWysflrRzsyhrBsC71TOKctZihtu-2Fu7DD7NqShBgT7BBMKF0HEXMVQa0mN56OVPdG51H58iPewgdFObEDXA-3D-3DQ3PY_KixhxSBAwCJ7RtxCKSxc8JGX1dCrcPAC4LaXe0xXCZoq-2F5IAJR1ZiurKPrGzkV1KFtr2cHD3VXK7r1HV1MHaT0arFlY51qBnoGtj5nppm60qGAaLtojWuzlm0JnTHpwrneCnchfk-2FRpT0fcRrQNPpD7uA00lzn4uyJTFnGiW6h88hXBGJchOM-2BAzUs2bk3hgYWilf5n7vnB-2Bte95GYwP-2BS1M85Vk7xrF1XaPd44lg7D2ljt9r1i067SzUdJsBxEx4KmbwM99pc38jO8D0dSPuElR7jryUrcxWCLt-2BAjTnCaUY7N8-2Fky0GcF-2FJLbsIHWT0OXDPvgvHbPVwJfNsN1UOHbmlxjQM8gQD2ZbbEcEHoU7ZEdP3qym6MXUGEinO7jPuY-2FlBQX7sFXLFkMnb3iZNMJ7pPSn-2B2STN-2Fj4w763RHNBxJKyS-2BLwtcRw8j4BoK6x-2BpUIGi0OOwEp9tmefoK-2FFjSdUbJItEL3Jx786WfJwZl7AiDhwwi7GuZt7S3NFLw-2FBD0vB-2F3jiBqL9HoQrB0aFQ-3D-3D
https://www.acea.auto/files/ACEA-Position-Decarbonising-HDV-Road-Transport.pdf
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également d’obliger les expéditeurs et les acheteurs de transport à augmenter progressivement la part de 

leurs envois par des véhicules à émissions nulles.-  

 

Dans une étude publiée le 6 février l’ONG Transport & Environnement soutient quant à elle une obligation 100 

% d’électrique pour les flottes de plus de 100 véhicules à horizon 2030 qui permettrait de générer deux millions 

de ventes, soit en moyenne la moitié de ce dont les constructeurs ont besoin pour remplir leurs objectifs 

d’émissions de CO₂ en 2030. Elle défend également d’inclure dans le scope de la directive européenne les 

poids lourds des entreprises de transport.   

 

Proposition de loi française 

 

Dans le prolongement de la mission flash de l’Assemblée nationale qu’ils ont pilotée les députés Leseul et 

Fiévet ont présenté une proposition de loi visant à encourager le verdissement des flottes automobiles des 

entreprises et des collectivités.  

La proposition de loi, que publie Contexte, contient sept articles, tel que l’écrivait News Tank. En plus 

d’instaurer un score environnemental (article 1) afin d’être plus incitatif que la taxe adoptée en loi de finances, 

les députés prévoient aussi des sanctions (article 2) pour les entreprises, l’État et les collectivités locales s’ils 

ne respectent pas les orientations de verdissement définies par la loi d’orientation des mobilités (LOM). En 

sont exemptés les loueurs, les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (VTC), qui resteront soumis 

aux obligations de reporting. Les députés proposent d’exclure de la commande publique une entreprise qui 

ne respecterait pas ses obligations de verdissement (article 3). Le texte abaisse également le seuil à partir 

duquel les obligations s’appliquent aux entreprises, de 100 à 50 véhicules, à partir de 2028. S’y ajoute une 

obligation de formation à la mobilité électrique pour les gestionnaires de parc et leur direction (article 1). Les 

auteurs visent un examen de leur texte en avril.  

Selon Luca de Meo, directeur général de Renault Group, lors de son audition le 4 février par la commission 

des Affaires économiques de l’Assemblée nationale, cette volonté d’accélérer le verdissement des flottes 

professionnelles procède de la conviction que cela créera le marché de l’occasion et la démocratisation des 

véhicules électriques. 

Il est permis de ne pas partager ce point de vue car intuitivement, compte tenu de l’évolution technologique 

permanente et rapide des véhicules électriques - dont il faut se réjouir- , on est en droit de se demander quel 

particulier s’engagera, même au rabais, dans l’achat d’un véhicule électrique d’occasion de 3 ou 4 ans sans 

être assuré de pouvoir pleinement l’utiliser au moins pour une durée équivalente et sans être assuré de sa 

valeur de revente en troisième main au regard du coût de remplacement de la batterie.  

Lien vers la PPL  

 

Taxe verdissement de la loi de finance 2025 

  

En application de l’article 28 de la loi de finance 2025 les entreprises exploitant plus de 100 véhicules légers 

(Voitures et VUL) qui ne respecteraient pas les obligations de verdissement de leur flotte seront assujetties à 

une taxe qui sera assise sur le nombre de véhicules à faibles émissions qu’elles n’auront pas intégrés dans 

leur parc par rapport aux quotas qui leurs sont assignés aux échéances fixées, couplé au taux de 

renouvellement annuel des véhicules thermiques. Le tarif de la taxe par véhicule manquant passera de 2000€ 

en 2025, à 4000€ en 2026 puis à 5000€ à compter de 2027 et les objectifs de part annuelle de véhicules à 

faible émission évolueront progressivement de 15% en 2025 jusqu’à 48% en 2030. Pour tenir compte du 

moindre niveau de maturité de l’offre des voitures à faible empreinte carbone et des VUL à faible empreinte 

carbone et à faible émission, ceux-ci ne seront pas décomptés un pour un mais seront bonifiés entre 150% et 

250%.  

Sauf à ce que la proposition de loi évoquée ci-dessus soit entre temps adoptée les premières pénalités 

pourront s'appliquer dès 2026 sur les renouvellements effectués entre mars et décembre 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.transportenvironment.org/articles/fleets-electrification-law-could-deliver-2-million-ev-sales-half-what-carmakers-need-to-meet-their-2030-emissions-targets-2
file:///C:/Users/cr/OneDrive%20-%20CGI/Documents/PROPOSITION%20DE%20LOI%20ADAM%20MISSION%20FLASH%20AN%20OCT%202024/MISSION%20FLASH%20LESEUL%20OCT%202024/PPL%20FIEVET%20LESEUL/proposition-de-loi-verdissement-des-flottes-gerard-leseul.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000051168487
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III. Economie, énergie et fiscalité 

 
 

Conjoncture économique du transport routier de marchandises 
 

Au 4ème trimestre 2024, les indicateurs de conjoncture sont à un niveau extrêmement bas, sans perspective 

d’amélioration à moyen terme. Près de la moitié des chefs d’entreprise de transport constate que l’activité au 

4ème trimestre 2024 est en baisse. Ils ne prévoient aucune amélioration au 1er  trimestre 2025. L’activité est 

globalement en baisse constante depuis mi-2022. 

Lire la suite : La note de conjoncture de la FNTR 

Voir aussi sur le même sujet la note de conjoncture de TLF 

 

 

Marché du véhicule industriel en 2024 
 

La CSIAM (Chambre Syndicale des Importateurs d'Automobiles et de Motocycle) vient de publier les dernières 

données sur le comportement du marché du véhicule industriel. 

Le marché des poids lourds continue d’être tiré par le dynamisme des porteurs, avec une domination des plus 

de 16 tonnes, tandis que celui du VUL continue de progresser et que le segment intermédiaire des 3,5t – 7,5t 

a connu sa deuxième meilleure année sur 10 ans.  

Côté des énergies, le mix énergétique se manifeste dans les immatriculations des poids lourds dont 10,3% se 

font en énergies alternatives avec un engouement pour le B100. Sur tous les segments l’électrique a quant à 

lui marqué le pas par rapport à 2023, même si pour les petits porteurs (3,5t – 7,5 tonnes) l’électrique est la 

deuxième motorisation.  

En savoir plus   

 

 

CELO Connect Entrepôt et Logistique 2025  

 

Les entreprises adhérentes de la CGF sont invitées VIP (transport restauration hôtel 4*) au CELO Connect 

Entrepôt et Logistique 2025 qui se tiendra à l'Hôtel du Golf de Deauville du 26-mars dîner au 28 Mars 14h. 

Le CELO est un nouveau format de salon dédié à la supply chain, sans stand, où les entreprises peuvent  

rencontrer pendant - 48h, des prestataires de transport, logistique, emballage, livraison urbaine, sécurité 

entrepôt, technologies, emballage, I.A, Immobilier, Infrastructure, Systèmes d’information… 

Des rencontres qualifiées, des ateliers experts pour échanger entre pairs et des repas placés pour prolonger 

les échanges. 

Il est possible de venir seul ou accompagné de collaborateurs, soit un jour soit les deux.   

Pour demander votre invitation VIP, le programme ou la liste des inscrits cliquez 

ici https://optimsalon.com/acheteurs 

  

Plus d’information contactez France Burnand tel : +33(0)6 17 63 41 56 ou france.burnand@optimsalon.com 

  

 

Le CNR publie les nouvelles structures de ses indices synthétiques, valables pour 

2025.  
  

Ces structures permettent d’identifier le poids de chaque composante de coût et constituent des outils à 

disposition des transporteurs et de leurs clients dans les négociations tarifaires.  

Ainsi en est-il plus particulièrement pour la part du poste carburant dans les coûts de revient qui peut être 

utilisée pour l’application du dispositif légal de variation des prix de transport routier de marchandises en 

fonction des variations du coût de l’énergie de propulsion utilisée, usuellement appelé dispositif d’indexation 

carburant. 

  

  

https://www.fntr.fr/sites/default/files/2025-01/conjoncture%204%C3%A8me%20trim%202024_1.pdf
https://e-tlf.com/app/uploads/2025/01/tlf_conjoncturetrm_9graph_2025.01.24.pdf
https://e-tlf.com/app/uploads/2025/01/point-presse-csiam_janvier2025_final.pdf
https://optimsalon.com/acheteurs
mailto:france.burnand@optimsalon.com
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Les pondérations carburants 2025 : 

  

Pondérations carburant TRM 2025 2025 

Longue distance EA - Gazole professionnel 22,1% 

Régional EA - Gazole professionnel 20,4% 

Régional porteurs - Gazole professionnel 16,9% 

Frigo Frais longue distance EA - Gazole professionnel 21,2% 

Frigo Frais longue distance EA - Carburant groupe froid autonome 2,6% 

Frigo Surgelé longue distance EA - Gazole professionnel  18,3% 

Frigo Surgelé longue distance EA - Carburant groupe froid 

autonome 
4,2% 

Benne céréalière EA - Gazole professionnel 27,6% 

Longue distance EA - GNL 25,0% 

Régional EA - GNC 25,5% 

  

  

Voir les autres indices des postes de couts  

 

Actualisation de l’atlas des entrepôts logistiques 
  

Au 31 décembre 2023, la France métropolitaine compte 3 700 entrepôts ou plateformes logistiques (EPL) de 

10 000 m² ou plus, totalisant une superficie de 89 millions de m². La majorité de ces EPL fait moins de 

20 000 m² (57 %), tandis que 31 % font entre 20 000 et 40 000 m². Les entrepôts au-delà de 40 000 m², 

souvent appelés entrepôts XXL, représentent 13 % de ces EPL et totalisent 32 % de la surface totale des EPL 

de 10 000 m² ou plus. 

Telles sont à grosses mailles les données qui figurent dans l’atlas des entrepôts logistiques dont la mise à jour 

a été faite par Afilog et le SDES (service des statistiques attaché au Conseil Général du développement 

durable). Cette publication statistique s’est accompagnée de données plus fines par zonages et d’une 

datavisualisation.    

 

 

Nouveau service fluvial entre le Havre et la région parisienne  
 

MEDLOG, filiale de MSC, a inauguré en fin d'année dernière sa nouvelle plateforme multimodale francilienne 

de Bruyères-sur-Oise, marquant le lancement de son service fluvial reliant Le Havre au bassin parisien.  

Le service effectue actuellement 2 rotations hebdomadaires de 96 conteneurs EVP (équivalent 20 pieds) avec 

un temps de transport théorique de 23 heures entre Le Havre (Port 2000) et Bruyères-sur-Oise. Les pré et 

post acheminements routiers jusqu’à ou depuis la plateforme de Bruyères-sur-Oise sont réalisés par la flotte 

MEDLOG fonctionnant au bio-carburant. 

Pour en savoir plus et contact  

  

 

Important - Risque de défaut d’assurance de plusieurs milliers de véhicules lourds  

 
Depuis le 1er janvier, plusieurs milliers de véhicules - principalement des poids lourds - circulent sans 

assurance. Le courtier Pilliot Assurances a placé des contrats auprès de l’assureur américain Accelerant 

Insurance Europe, bien qu’il n’ait pas l’agrément pour assurer en France. Le tribunal de commerce de 

Boulogne-sur-Mer vient de condamner le courtier et l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), 

autorité compétente pour la supervision des assurances en France, a communiqué en fin de semaine dernière 

l’information suivante  

file:///C:/Users/cr/Downloads/CNR%20-%20Commentaires%20Ã©volutions%20indices%20TRM%2001-2025.pdf
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-entrepots-et-plateformes-logistiques-de-10-000-m2-ou-plus-89-millions-de-m2-de-surface-de?rubrique=&dossier=1349
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/catalogue?page=dataset&datasetId=675c0ad59718fa4d74fc907c
http://dataviz.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/Entrepots/
https://eye.marketing.haropaport.com/m2?r=wAXNB524NWE2OGE5MTliODViNTM2YTlmNGJlY2Y2xBB_
https://acpr.banque-france.fr/fr/communiques-de-presse/lacpr-alerte-sur-lexistence-dun-differend-concernant-des-contrats-dassurance-automobile


 

11 
 

La DG Trésor conseille que chaque assuré concerné établisse dès à présent ses propres statistiques/bases 

de données ainsi que les actions de prévention qu’il a mises en œuvre ou compte prendre pour limiter le 

risque, en vue de discussions avec des repreneurs des contrats. 

Les entreprises du commerce gros qui ont assuré leurs véhicules par l’intermédiaire du cabinet Pilliot 

Assurances sont invitées à vérifier leur situation auprès de l’intéressé.  

      

 

 

IV. Réglementation et Jurisprudence   
 

Remboursement partiel d’accises sur le gazole – gazole professionnel  
 

Le remboursement partiel d’accises sur le gazole prévu pour les véhicules affectés au transport de 

marchandises de 7,5 tonnes et plus a quitté le giron de la douane pour passer depuis le 1er janvier 2025 

sous celui des finances. 

Les nouvelles modalités de remboursement assuré pour les consommations depuis le 1er janvier 2025 sont 

désormais opérées par les services de la DGFiP. Les demandes de remboursement portant sur des 

consommations effectuées jusqu’au 31 décembre 2024 restent à déposer auprès de la DGDDI. 

 

Ainsi, pour les sociétés françaises, les demandes seront portées sur la déclaration de TVA : 

 

- le détail du montant à demander en remboursement sera à porter sur l’annexe n°3310-TIC à la déclaration 

de TVA (période, volume de carburant utilisé, nombre de véhicules, etc.) ; 

- sur la déclaration de TVA, les sommes demandées en remboursement seront imputées sur le montant de 

la TVA due et le reliquat éventuel sera remboursé par le service compétent. 

  

Des pages dédiées sont disponibles sur le site impots.gouv.fr et sont accessibles en suivant les liens ci-

dessous, notamment le support de déclaration :  

- une actualité synthétique :  Accise sur les produits énergétiques (ex TICPE) : nouvelles modalités de 

remboursement pour les taxis et transporteurs ; 

- une page plus détaillée : Accise sur les produits pétroliers (ex-TICPE) : remboursements des taxis et 

transporteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.impots.gouv.fr/actualite/accise-sur-les-produits-energetiques-ex-ticpe-nouvelles-modalites-de-remboursement-pour
https://www.impots.gouv.fr/actualite/accise-sur-les-produits-energetiques-ex-ticpe-nouvelles-modalites-de-remboursement-pour
https://www.impots.gouv.fr/accise-sur-les-produits-petroliers-ex-ticpe-remboursements-des-taxis-et-transporteurs
https://www.impots.gouv.fr/accise-sur-les-produits-petroliers-ex-ticpe-remboursements-des-taxis-et-transporteurs

